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PRESENTATION DES ARTICLES POUR LA
REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

La Revue Internationale de la Croix-Rouge invite ses lecteurs a lui adresser
des articles relatifs aux divers centres d'interet humanitaire du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ceux-ci seront pris en
consideration en fonction de leur valeur et du programme de la Revue.

• Les manuscrits peuvent etre pre'sentds en francais ou en anglais ou en
espagnol ou en arabe ou en allemand. Us seront dactylographies en double
interligne et ne devront pas ddpasser 25 pages.

• Toutes les notes seront numerotees a la suite tout au long de l'article. II est
recommand6 de les presenter a la fin du texte, dactylographides en double
interligne.

• Les references bibliographiques comprendront au minimum les indications
suivantes: a) pour les livres, initiales et nom de l'auteur (dans cet ordre), titre
de l'ouvrage (souligne'), lieu de publication, maison d'edition et anne'e de
publication (dans cet ordre), puis numero de la page (p.) ou des pages (pp.)
auxquelles on se-re'fere; b) pour les articles, initiales et nom de l'auteur, titre
de l'article entre guillemets, titre du pdriodique (souligne'), lieu de publication,
date du numero et page (p.) ou pages (pp.) auxquelles on se refere. Les titres
des articles, des livres et des pdriodiques seront indiqu6s dans la langue
originale.

• Les manuscrits non publics ne sont pas rendus.

• Les ouvrages envoyes a la redaction seront mentionne's dans la liste des
publications recues et, s'il y a lieu, feront l'objet d'un compte rendu.

• Les manuscrits, la correspondance relative a la publication et les demandes
d'autorisation de reproduire des textes parus dans la Revue seront adresses au
r^dacteur en chef.

Les articles, etudes et autres textes signes emanant de sources autres
que le CICR n'engagent que leurs auteurs et leur publication ne signifie
pas que le CICR souscrit aux opinions qui y sont exprimees.
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